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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Réf : CA/001/02/2025 

Date : Le 24 Février 2025 

Lieu : Siège social de la SFAD ASBL,  N° 98, Av. Alpha, Quartier  Songo, Commune de Kalundu, 
Ville d’Uvira. 

Présents : Liste de participant des membres du CA 

 

N° Nom et Post-Nom SEXE Fonction Signature 
01 APENDEKI JOLIE Marie F Présidente du Conseil 

d’Administration  

 
02 MADO MISUNGA F Présidente du Conseil 

d’Administration  Ajointe 

 
03 Justin KONGOLO SALIBOKO M Secrétaire du CA   

 
 
 
 

04 Jean –Claude KILOZO M Président du comité de 
Finance  

 
05 Julienne SOFIYA TAMBWE F Conseillère  

 
 

Présidence : APENDEKI JOLIE Marie  
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ORDRE DU JOUR : 

1. Présentation, examen et adoption du rapport annuel d’activités 2024.  

2. Présentation, examen et adoption du rapport d’audit externe des comptes de 
l’exercice 2024. 

3. Divers. 

 

DÉROULEMENT DES DÉLIBÉRATIONS :  

Point 1 : Rapport annuel d’activités 2024 

La Coordonnatrice du projet a présenté le bilan des réalisations de l’année 2024. Le Conseil 
note avec satisfaction l'impact des interventions, notamment dans le territoire d'Uvira, et la 
continuité des actions de résilience malgré les défis climatiques et sécuritaires. 

Résolution n°1 : Le Conseil d’Administration approuve à l’unanimité le rapport d’activités 
2024. 

Point 2 : Rapport d’audit externe 2024 

Le rapport d'audit déposé en février 2025 par le cabinet du Mr Georges NYAKURA 
MUSHAMALIRWA, a été communiqué aux membres du Conseil d’Administration. 

 Le rapport certifie la régularité et la sincérité des comptes de la SFAD ASBL.  

 L'Auditeur confirme que les procédures financières sont conformes aux standards 
internationaux de gestion. 

Résolution n°2 : Le Conseil d’Administration valide les états financiers de l'exercice 2024 et 
adopte les conclusions du rapport d’audit externe. Il donne quitus à la coordination pour sa 
gestion exemplaire. 

Point 3 : Divers. 

La présidente du CA, a exhorté aux membres du conseil d’administration la nécessité de la 
mise en application des    recommandations formulées par   l'auditeur  Indépendant pour 
consolider la gouvernance de l’organisation.  
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Résolution n°3 : Le membres du Conseil d’administration à l’unanimité ont pris 
l’engagement de veiller scrupuleusement a la mise en œuvre du plan d’action 2025 comme 
prévu.  

 

 

 

 

SIGNATURES : 

Le présent procès-verbal est établi pour servir et valoir ce que de droit.  

Le Secrétaire de Séance 
 

Le Président du Conseil d'Administration 

 
 
 
 
 
Justin KONGOLO SALIBOKO 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

           APENDEKI JOLIE Marie 
 

 

 

 


